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1.Utilisation du logo
Couleurs, polices et formes

RVB : Usage pour les écrans ( 72DPI - écrans )
CMJN : Usage pour l’impression ( 150DPI - imprimante de bureau 
OU 300DPI - Imprimeur professionnel )
HTML : Usage pour le Web ( 72DPI - écrans )

Couleurs principales

Couleurs secondaires (usage uniquement pour document non-
institutionnel)

Dérivés du logotype



Positionnement et modifications du logo

Le Logo ne doit jamais être déformé ni modifié

Utilisation du logo “Marque sociale” sur les réseaux sociaux ou lorsque
le support ne permets pas le logo original ( illisibilité car petit espace ).



Polices de caractère à utiliser

C’est la typographie utilisée pour le logo AFPJR. On peut l’utiliser en
titraille dans la communication.

Cette typographie dite d’accompagnement, doit être utilisée dans
l’édition de documents dits de lecture et pour parer à des normes de
fonctionnement informatique.



2. Les adaptations
Fonds

Le logo ne doit JAMAIS se trouver sur un fond de sa couleur.

Le logo peut facilement s’intégrer dans une image couleur, noir et blanc
ou même sépia. Toutefois, on fera attention à son emplacement dans la
photo, pour qu’il conserve une bonne lisibilité. 

Utilisation du logo Noir uniquement sur des supports en nuance de gris
ou en noir et blanc ( photocopie ).



Signalétiques et affichages

Les signalétiques établissements doivent elles aussi respecter les règles
inscrites plus haut. 

Utiliser UNIQUEMENT des fond blanc pour des signalétiques  
exterieures (panneaux à l’entrée des sites, parking...). 

Pour de l’affichage papier et en intérieur le fond violet est autorisé
(commodités par exemple).

Pour toutes interrogations, contactez la Responsable
Communication de l’association : l.bulzomi@afpjr.org


